PROJET DE CHARTE DES INITIATIVES PARENTALES CITOYENNES
Les initiatives parentales citoyennes sont des collectifs de parents citoyens, acteurs et solidaires

Au sein des initiatives parentales citoyennes, les parents sont acteurs, citoyens et coopèrent ensemble sur des projets pour leurs enfants ou pour eux-mêmes :

· les initiatives parentales citoyennes reliées au sein de l’AF UPP IPC cherchent à mettre en place des actions diverses où les parents sont acteurs, responsables et citoyens et non uniquement bénéficiaires des actions ; 

· elles permettent aux parents d’être force d’initiative sur leur territoire pour favoriser le bien-être collectif des enfants et des parents ;

· l’implication des parents s’exerce à tous les niveaux : dans l’élaboration des projets, dans la mise en place d’actions, dans l’organisation. Les parents participent aussi aux décisions et à l’évaluation des actions. Le rôle des animateurs salariés, s’ils existent, vise à faciliter cette implication et, dans ce cas, le pilotage du projet est collectif et partagé entre parents et animateurs
· elles sont fondées sur le développement du pouvoir d’agir des parents.

Les initiatives parentales citoyennes sont fondées sur la solidarité entre les parents, la reconnaissance et le respect des pratiques parentales dans leur diversité
· Les initiatives parentales citoyennes reliées au sein de l’AF UPP IPC permettent aux parents d’être ressources les uns pour les autres. Elles facilitent les rencontres entre parents, le partage d’expériences, l’entraide et le lien social.

· Elles favorisent la rencontre entre des parents aux parcours différents, issus de cultures ou de milieux différents. Elles cherchent à associer tous les parents, en particulier ceux pour qui le contexte de vie est plus difficile.

Elles refusent une approche de la parentalité qui valoriserait un ou des modèles dominants :

· elles reconnaissent le droit de chaque parent à être reconnu dans son rôle parental et à exprimer son propre point de vue ;

· elles mettent en valeur les ressources des parents en se décentrant de leurs éventuelles difficultés éducatives ; 

· elles s’interdisent tout jugement et visée par rapport aux pratiques éducatives des parents 

· elles s’engagent à ne donner aucune information sur les familles à l’extérieur sans leur autorisation ; 

· elles refusent la stigmatisation des parents sur des critères sociaux ou culturels, et/ou sur des difficultés à assumer leur rôle. 

Les initiatives parentales citoyennes visent à promouvoir la réflexion des parents  dans les politiques et les esapaces publics pour promouvoir du dialogue avec les autres acteurs éducatifs (enseignants, travailleurs sociaux…) et construire ensemble l’éducation.
· Pour les IPC, l’éducation est une responsabilité partagée entre parents et autres acteurs éducatifs

· Les IPC cherchent à promouvoir des démarches de croisement de regards entre les différents acteurs éducatifs et le dialogue entre eux
· Elles contribuent, par les liens qu’elles crééent sur leurs territoires avec les partenaires et autres acteurs éducatifs  à la  co-éducation 
L’AF UPP IPC est tête de réseau des IPC. Elle a pour rôle de soutenir les IPC, de valoriser leurs actions, de favoriser le dialogue avec les partenaires nationaux  pour permettre la prise en compte d’une voix de parents dans l’éducation.
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